
D É L O U L E ( C h a r l e s ) , Aix 1881. — Ayant appris avec regret le décès de 
notre camarade Deloule, notre Société et le Groupe régional lyonnais ont été 
représentés par notre camarade Charleux (Clun. 1903), président de la Commission 
régionale, qui prononça le discours d'adieu dont nous extrayons le passage suivant : 

« Charles Deloule, fils  de Gadzarts, voulut être Gadzarts lui-même et suivre la 
trace de son frère  aîné qui l'avait précédé dans cette voie. 

» Après une sérieuse préparation, il entra donc, en 1881, à l'École des Arts et 
Métiers d'Aix. Ses trois années terminées, après différents  emplois, il entra aux 
Établissements Schneider et C ie, au Creusot, et c'est au service de cette société 
que s'effectua  presque toute sa carrière industrielle. Il occupa différents  postes 
techniques au Creusot même, et, finalement,  se vit confier  la représentation des 
Établissements Schneider à Marseille. C'est là, en 1926, que vint le frapper  la 
mort de son frère,  notre regretté camarade Ernest Deloule qui fut,  lui aussi, un 
vrai Gadzarts. 

» Ce deuil privait la maison Deloule frères  de l'un de ses chefs  : Charles 
Deloule n'hésita pas; abandonnant sa situation à Marseille, il vint prendre à 
Lyon la place restée vacante dans la maison fraternelle. 

» Il y apporta les méthodes d'organisation, de classement et d'ordre qui le 
caractérisaient, et sut continuer l'œuvre si bien commencée en donnant à cette 
maison un nouvel essor et une nouvelle prospérité. 

» D'un esprit vif,  d'une intelligence rapide et d'un jugement clair, Charles 
Deloule sut se faire  une place parmi les industriels lyonnais; les membres de 
la Chambre syndicale des Industries Métallurgiques du Rhône le reconnurent en 
l'appelant pendant plusieurs années au Conseil de leur Association. 

» Et c'est au moment où, après un labeur de près de cinquante années, notre 
Camarade songeait à prendre un repos bien mérité, que la mort brutale est venue 
le priver des douceurs de la retraite. 

» A sa femme,  à ses fils,  à son frère,  je tiens à donner l'assurance que la vie 
de leur cher disparu est pour nous un exemple, et si ce peut être pour eux une 
consolation, je veux leur dire combien notre Groupe lyonnais s'associe à leur deuil. 

» Et vous, mon cher Camarade, dormez en paix après un travail si bien accom-
pli; votre exemple sera pour les jeunes celui d'une existence laborieusement 
remplie. Au nom de tous nos Camarades, adieu! 

Communication transmise à la Société par le Groupe régional de Lyon. 


